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UNITED NATIONS NATIONS UNIES

SECURITY
COUNCIL

OFFICIAL RECORDS

FOURTH YEAR No. 39

FOUR HUNDRED AND THIRTY·
NINTH MEETING

H eld at Lake S1tccess, New York,
on Wednesday, 7 September 1'949, at 3 p.m.

President: Sir Alexander CADOGAN
(United Kingdom of Great Britain and

Northern Ireland).

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Canada, China, Cuba,
Egypt, France, Norway, Ukrainian Soviet Social
ist Republic, Union of Soviet Socia.list Republic!J,
United. Kingdom of Great Britain and Northern
Ireland, United States of America.

1. Pro-rlsional agenda (SIAgenda 439)

1. Adoption of the agenda.
2. Report to the Security Coundl by the Com

mittee on the Admission of New Members
concerning the application of Nepal for mem
bership in the United Nations (S/1382).

3. Other applications for membership in the
United Nations:
(a) Letter dated 11 December 1948 from the

Secretary-General addressed to the Presi
dent of the Security Council, transmit
ting the text of the resolutions regarding
the admission of new Members adopted
by the General Assembly at its 177th
meeting held on. 8 December 1948
'CS/ll10 and S/1170/Add.1). ,

(b) Communications dated 22 September and
9 October 1948 from the Government of
the People's Republic of Bulgaria ad
dressed to the Secretary-General concern
ing Bulgaria's application for admission
to membership in the United Nations
(S/1012 and S/1012/Add.1).

(c) Communications dated 27 September and
8 October 1948 from the Governmentof
Hùngary addressed to the Secretary
C?eneraJconcerning Hungary's applica
tion for admission to membership in the
United Nations (S/1017 and S/1017/
Add.l).

hr_......._

CONSEIL
DE SEClJRITE

PROCES-VERBAUX OFFICmLS
QUATRIEME ANNEE No 39

QUATRE CENT TRENTE·NEUVIEME
SEANCE

Temte à Leke Success, New-York,
le mercredi 7 sepiembre 1949, à 15 heures.

Président: Sir Alexander CADOGAN
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord)

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Canada, CLine, Cuba, Egypte, France,
Norvège, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(S/Agenda 439)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Rapport adressé au Conseil de sécurité par le

Comité d'admission des nouveaux Membres
sur la demande d'admission du Népal à l'Or
ganisation des Nations Unies (S/1382.)

3. Autres demandes d'admission à l'Organisa
tion des Nations Unies:
a) Lettre, en date du. Il décembre 1948,

adressée par le Secrétaire général au Pré
sident du Conseil de sécurité, transmettant
le texte des résolutions relatives à l'admis
sion de nouveaux Membres, adoptées par
l'Assemblée générale à sa 177ème séance, le
8 décembre 1948 (S/1170 et S/1170/Add.
1).

b) Communiéations, en date des 22 septem
bre et 9 octobre 1948, adressées par le
Gouvernement de la République populaire
de Bulgarie au Secrétaire général et con
cernant la demande d'admission de la Bul
gàrie comme Membre de l'Organisation
des Nations Unies <S/1012 et S/1012!
Add.l).

c) Communications, en date des 27 septembre .. ,
et 8 octobre 1948, ;.~dressées par le Gou,,'
vernement de la Hongrie au Secrétaire
général et concernant la demande d'admis.;
sion de la Hongrie comme Membr~ de
l'Organisation des Nations Unies <S/101?
et Sj1017jAdd.1).



(d) Communications dated 13 October and
2 December 1948 from the Government
of the People's Repubiic of Albania ad"
dressed to the Secretary"General concern
ing Albania's application for admission to
membership in the United Nations
(5/1033 and S/1105).

(e) Communications dated 12 and ;:5 Octo
ber 1948 from the Government oi the
Peopll':'s RepubHc o,! Mongolia addressed
to the Secretary"General concerning the
application of the Mongolian People's
Republic for admission tG membership
in the United Nations (S/1035 and
S/1035/ Add.l).

(f) Communications dated 12 October and
9 November 1948 from the Government
of the People's Republic of Romania
addressed h' th/" Secretary-General con
cerning Rf' lania's application for admis"
sion to menbership in the United Nations
(S/1051 and S/105l/Add.l).

4. Letter dated 29 J\'ly 1949 from the Chairman
of the Atomic Energy Commission addressed.
to the President of theSecurity Couneil
(S/1377).

2. S' -_~ment by the President
'\.

The PRESIDE~T: Befot.'e wetake up our work
for today, 1 am sure my other colleagues on the
:Security Couneil will wish me tél express on their
behalf to our colleague from the Union of Soviet
Socialist Republics their gratitude for the manner
in which he conducted our business as President
of the Council during the month of August. As
ii ':urned out, his duties were comparatively light,
and 1 hope the. same good fortune may attend
his successor. 1 am sure 1 am speaking on behalf
of all of us in expressing to him our appreeiation
of the skill and tact with which he performed his
duties.

Mr. TSARAPKIN (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): 1 should
like to thank the President for his kind words
about me.

3. Adoption of the agenda
The PRESIDENT: The draft agenda is hefore the

Couneil. Unless 1 hear' any objection or com
ment, 1 shaH take it that it is approved.

, Mr. TSARAPKIN (Union of Soviet So~ialist

Republics) (translated trom Russian) : The sec
ond item on the provisiomil agenda for todais
meeting of the Security Council· is the report to
theCouncil [5/1382] bythe Committee on the
Admission of New Members concerning the
application of Nepal for membership in the
United Nations, and the third item d'eals with
the applications for admission to membership in
the United Nations of other States, which have
been pending since January 1946.

The question dealt with in item 3 was already ,
discussed by us in June and ]uly, and we are
about ta proceed with the discussion of that same
question. 1 think, therefore, that it might be more

.appropriate to take it up as item 2, and make the

cl) Communications, en date des 13 octobre
et 2 décembre 1948. adressées par le Gou~

vernement de la République d'Albanie au
Secrétaire général et concernant la d~mnn~
de d'admission de l'Albanie .comme Mel1l~

bre de l'Organis~tion des Nations Unies
<5/1033 ~t S/1105).

e) Communications, en date des 12 et 25
octobre 1948, adressées par le Gouverne.
ment de la République populaire de Mon~

golie au Secrétaire général et concernant
la demande d'admission de la République
populaire de Mongolie comme Membre de
l'Organisation des Nations Unies (S/1035
et S/1035/Add.l).

f) Communications, en date des 12 octobre
et 9 novembre 1948, adressées par le Gou
vernement de la République populaire de
Roumanie au Secrétaire général et concer~

nant la demande d'admission de la Rouma
nie comme Membre de l'Organisation des
Nations Unies (S/1051 et S/1051/Add.l).

4. Lettr~, en daL du 29 juillet 1949, adresssée
au Président du Conseil de sécurité pa: le
:flrésident de la Commission de l'énergie ato
mique <S/1377).

2. Allocution du Prêsident
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):. Je suis

sûr que tous les autres représentants au Conseil
de sécurité voudront qu'avant d'aborder nos
travàux je remerde, en leur nom, le représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
de la manière dont il a dirigé nos débats, en qualité
de Président du Conseil de sécurité, pendant le
mois d'août. La tâche a été, en fait, relativement
légère, et j'espère que son successeur aura la
même bonne fortune. Je suis certain d'interpréter
le sentiment de tous les représentants en expri
mant notre gratitude à M. Tsarapkine pour rha~

bileté et le tacta\rec leequels il s'est acquitté de
ses fonctions.

M. TSARAPKINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) <'traduit du russe) : Je remer
cie le Président des paroles aimables qu'il a ym
J;l0ncées à mon endroit

3•. Adoption de l'ordre du jour
. Le PRÉSIDENT (tradttii de J,.a,nglais) :. Le Con

seil est en possession de l'ordre du jour provi
.sbire. S'il n'y a ni objection ni observation, je
le considérerai comme adopté.

M. TSARAPKINE (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) (traduit du russe) : L'ordre
du jour provisoire de la présente séance du Con
seil de sécurité comporte, comme point 2. l'exa
men du rapport [5/1382] adressé au Conseil
par le Comité d'admission de nouveaux Membres.
ait sujet de la, demande d'admission du Népal à
l'Organisation des Nations Unies, et, comme
point 3, l'examen des: autres demandes d'admis
sion à l'Organisation des Nations Unies, c'est-~
dire des demandes qui ont été déposées depUls
le mois de janvier 1946.

Corrmle on le sait, nous avons discuté, aux mois
de juin et de juillet, la question qui fait l'objet
du point 3; nous aUons poursuivre maintenant
l'examen de cette même question. Il me semb!e-
rait donc logique quelCe point deVienne_~pol::'"



2 et que la question de l'admission du Népal, qui
est une question nouvelle et dont le Conseil de
sécurité ne s'est pas Imcore occupé, devienne le
point 3 de l'ordre du jour.

M. ARCE (Argentine) (tl'adllit de l'esj'agnol) :
Je suppose que l'alinéa a) du point 3 de notre
ordre du jour provisoire comprend l'examen des
projets de résolution [S11331 à SI1337] pré
sentés par la 1élégation de l'Argentine à propos
des recommandations faites par l'Assemblée gé
nérale; s'îl n'en était pas ainsi, je tiens à préciser
que, de l'avis de ma délégation, l'examen de ces
projets doit être prévu dans l'alinéa en question
de l'ordre du jour.

En ce qui concerne la proposition que vient de
faire le représenetant de l'Union soviétique, je ne
vois aucun inconvénient à l'accepter, car, en dé
finitive, il faut que le Conseil se prononce sur
toutes les demandes d'admission: il devra se pro··
noncer sur celles qui lui ont été renvoyées par
l'Assemblée générale, car agir autrement serait
faire preuve d'un manque de considération à son
égard; il devra se prononcer sur celle du Népal,
parce qu'elle appelle une réponse et sur celles qui
figurent aux alinéas b), c), fi), e) et f), parce
que les pays intéressés ont à nouveau prié l'Or
ganisation des Nations Unies de reconsidérer leur
candidature.

J'aimerais connaître la réponse du Président
en ce qui concerne l'alinéa a) du point 3 de notre
ordre du jour provisoire.

~ PRÉSIDENT <traàuit de l'anglais) : En répon
<;t au représentant de l'Argentine, je puis confir
mer qu'il a raison de penser que les résolutions
[S/1331à S11337] qu'il a soumises ainsi que
celles qui ont été présentées par la délégation de
l'URSS [S/1340] seront discutées lors de
l'examen de l'alinéa a) du point 3 de l'ordre
du jour.

Le représentant de l'Union soviétique a sug
géré précédemment d'intervertir l'ordre des points
2 et 3, en faisant valoir que la discussion du point
3 fera simplement suite aux débats qui ont déjà
eu lieu à un certain nombre de séances antérieu
res, tandisqur; le point 2 n'a pas encore été exa
miné par le Conseil de ~écurité. Cet argument
paraît être raisonnable et, s'il n'y a pas d'objec-,
tion, je proposerai au Conseil de décider d'inter-.
vertir l'ordre des points 2 et 3.

Le général McNAUGHTON (Canada) (traduit
de l'anglais) : La délégation du Canada croit qu'il
serait préférable de ne pas modifier l'ordre des
points à examiner. A l'appui de cette manière
de voir, je tiens à faire observer que la demande
d'admission du Népal à l'Organisation des Na
tions Unies n'a pas encore été examinée par le
Conseil de sécurité. La question a été portée de
vant le Conseil il y a quelque temps [423ème
séance], mais elle a été renvoyée immédiatement
au Comité d'admission des nouveaux Membres,
où elle a été traitée à fond au cours de deux
séances. J'estime qu'il y a grand intérêt à ce que
le Conseil prenne maintenant connaissance du

'rapport de ce Comité et qu'il ait la possibilité
d'en faire état.

De plus, chacune des questions figurant au
point 3 a déjà été entièrement discutée auCoh
sei! de sécurité; le Conseil et le public de tous
les pays du monde ont pu étu,dier toute la do
cumentation qui s'y rapporte et en tirer .leurs con
clusions. Je pense donc qu'il s~rait très sage et

The suggestion made earlier by the representa
tive of the Soviet Union was that we should
reverse the order of items 2 and 3 on the ground
that item 3 would open a discussion which would
he only a sequel to one which took place at sorne
of our earlier meetings, whereas item 2 has not.
yet been discussed in the Security Couneil. That
seems a reasonable argument, and unless 1 hear
any objection, 1 propose that the COllneil should
decide to reverse the order of items 2 and 3.

General McNAUGHTON (Canada) ; It seems to
the Canadian delegation that it would he better
to leave the order as it stands. In support of that
view 1 would point out that the application of
Nepal for membership in the United Nations has
never yet been discussed in thisCouneil. The
matter came bef9re us ~some time ago [423rd
meeting] and 'vas immediately referred ta the
Committee on the Admission of New Members,
~here it was dealt with exhaustively on two occa
SIons. 1 think it very important that the report
of that Committee should come before the
Security Council at this time, and that we should
have an opportunity to take note of it.

1 should like ta hear what the President has to
sayon the subject of item 3 (a) of the provi
sional agenda.

The PRESIDENT; In reply to the representative
of Argentina, 1 can confirm that he is correct
in assuming that the draft resolutions [S/1331 ta
SI133?] which he submitted, together with the
resolution submitted by the delegation oÏ the
USSR [S11340] will be discussed in connexion
with item 3 (a) of the agel!da.

lication of Nepal, which is a new question
~fh whieh th~ Couneil has not previously dealt,
item 3 on our agenda.

Mr ARCE (Argentina) (translated fram Span
ish) ;'r assume that the draft resolu~ions [S/1~31
ta S11337} submitted by the Argentme delegatlOn
in connexion w~th the General ~ssembly recom
mendations are mc1uded tmder ~tem 3 (a) o~ the
agenda' if that is not so, 1 wlsh to place lt on
record 'that my delegation considers that those
drait resolutions should be included llnder that
item of the agenda.

1 see no objec.tion to accepting the proposal
just made by the representative of the Suviet
Union, for the Couneil will ha:ve ~o take a definite
decision on all these apphcatlOns; on those
referred baek by the General Assembly because
it would be discourteous to the Assembly to do
otherwise; on that of Nepal, because. it !S esse~
tial ta deeidé on that; and on those mdlcated lU

sub-paragraphs (b), (c), (d), (e) a;nd (f), be
cause fresh applications have been received from
the respective countries for admission ta the
United Nations.

Furthermore, each of the questions under item
~ has been very comprehensively debated already
10 the Security Coancil, aud both the Couneil and
wor1d public opinion have had an opportunity to
study the pertinent information andto draw con
clusions therefrom. 1 think, therefore,. that it

....._ .................__~__~__o__....-........__~



would be very wise as weIl as appropriate, for
us to deal with the appHcation of Nepal in the
same way.

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (translated trom Russian): The pro
posaI made by the representative of Canada is
unfortunately incompatible with rule 10 of the
provisional rules of procedure of the Security
Council, which states:

"Any item of the agenda of a meetingof the
Security CounciI, consideration of which has not
been completec1 at that meeting, shalï, unless the
Security Council otherwise decides, automatically
be induded in the agenda of the next meeting."

This rule is quite clear, and that is why the
third question on the agenda should be considered
before the new question concerning the admission
of Nepal; in other words, the proposaI of the
USSR representative is in conformity with the
provisional rules of procedure.

ThePREsID:ENT: If there are no other com
ments, 1 would say to the representative of the .
Ukrainian SSR that it seems to me that we have
strictly complied with rule 10, whichstates:

"Any item of the agenda ofa meeting of the
Security Council, consideration of which has not
beencompleted at that meeting, shaH, unless the
Security Council otherwise decides, automatically
be included in the agenda of the next meeting."

We are proposing to irtc!nde the item·in today's
agenda,. Rule 10 does not assign· any particular

.priority ta the question. It is for the Security
Council, ùf course, todecide in what order these
items should be taken. Unless any other repre
sentative has any observations to make, 1 there
fore suggest that we v.:te upon the question at
issue.

The provisional agenda is before the Security
Council. The representative of the Soviet Union
has proposed an amendment to it, and 1 thirtk
it is my duty to put that amendment to the vote
first. The amendment proposed by the USSR
seeks to reverse the arder of items·2 and 3 on the
provisional agenda.

Mr. TSARAPKIN (Union of Soviet ~ocialist

Republics) (translated from Russian) : l should
like to draw the Council's attention once again to
thefact that the question which is now listed
as item 3 on our agenda was discussed by the
Council at its meetings of 16 June,. 21 June, 24
19ge, 11 July and also, 1 believe, towards the
endof July.

Thus wé have already devoted five meetings to
this question. 'The question is now once again
on the agenda for today's meeting, but for some
reason it has been relegated in the third place.

Thëre is absolutely no reason why. an entirely
new question of a siniilar nature, not previously
examined by the Security Council, should be put .
first on the agenda, and that the consi&~ration of

........
tout à fait approprié de traiter la demande du
Népal de la même manière.

M. MANOUILSK" (République socialiste sovié.
tique d'Ukraine) (traduit du 'russe) : Malheureu.
sement, l'article' 10 du règlement intérieu.ï provi.
soire du Conseil de sécurité s'oppose à la propo.
sition du représentant du Canada; il y est dit,
en effet, que:

"Toute question figurant à l'ordre du jour
d'une séance du Conseil de sécurité et dont l'exa
men n'est pas achevé au cours de ladite séance est
portée automatiquement à l'ordre du jour de la
séance suivante, à moins que le Conseil de sécuri
té n'en décide autrement."

Cet article est parfaitement clair, C'est pour·
quoi la troisième question figurant à l'ordre du
jour doit avoir priorité dans notre discussion, et
la nouvelle question, celle que l'on pose mainte
nant au sujet de l'admission du Népal, doit pren
dre la deuxième place. Cela revient à dire que la
proposition du représentant de l'Union soviétique '1

est cC'nformè au règlement intérieur provisoire. "

Le PRÉSIDENT (traduit de l'ang1ai!.): S'il n'y
a pas d'autres observations, je dirai au représen
tant de la RSS d'Ukraine que nous nous sommes
strictement conformés à l'article 10 qui dispose
que:

"Toute question figurant à l'ordre du jour
d'une séance du Conseil de sécurité et dont l'exa
men n'est pas 'achevé au ~,ours de ladite séance
est portée automatiquement à l'ordre du jour
de la séan.ce suivante, à moins qu~ le Conseil de
sécurité n'en décide autrement."

Nous proposons d'inscrire cette question à l'or
dre du jour de la présente séance. L'article 10 ne
prescrit pas d'ordre de priorité.. C'est sans nul
doute au Conseil de sécurité qu'il appa:. tient de
déterminer l'ordre dans lequel il qmvient d'exa·
miner les points figurant à l'ordre du jour. A
moins qu'un autre représentant n'ait des observa
tions à formuler, je propose de mettre aux voix
la question qui no?s divise.

L'ordre du'jour provisoire est soumis au Con
seil de sécurité. Etant donné que le ,;.;présentant
de l'Union soviétique a proposé un amendement
à l'ordre du jour, j'estime qu'il est de mon devoir
de mettre d'abord cet amendement aux voix.
L'amendement proposé par l'URSS tend à inter
vertir les points 2 et 3 de l'ordre du jour provi
SOlre.

M. TSARAPKINE (Union des .Républiqes so
cialistes soviétiques) (traduit du russe) : Je'voU
drais, une fois de plus, attirer l'attention du Con- .
seil sur le fait que le Conseil de sécurité a déjà,
au cours de ses séances des 16 juin, 21 juin, 24
juip., 11 juillet, et aussi, me semble-t-il, dans, la
troisième décade de juillet, discuté la questlOn
qui figure à)'ordre du jour sous le point 3.

Nous avons' do'uc déjà consacré cinq séances à
cette question. Aujourd'hui, celle-ci se trouve ?e
nouveau à l~ordre du jour de notre séance, matS,
on ne sait pour quelle raison, elle a ét~ déplacée
et figure ma.intenant en troisième lieu.

Il n'y a aucune r~ison poùr qu'une question
analogue, entièrement nouvelle, que nous n'avo~s

pas ,encoreA d.isoulée au Co,,:,eil de sécurité•• "'.:J.. .
placee en tete de l'ordre du Jour, alors que 1exa- •



.-_....--
the applications of twelve States for atimission
to membership in the United Nations should take
a secondary place.

There is still another point to be considered.
We know that the application of Nepal for admis~

sion to membership in the United Nations was
sltbmitted on 13 February 1949; we are, however,
stiJl considering applications submittted in Janu
ary, June and Augus~ 194?; five or six furth~r
applications were recelved 10 .194?, .and the 3.pph
cation of Ceylan was submltted 10 May 1948.
Hence, these applications were submitted much
earlier, and now we are suddenly asked to give
priority ta the last application of. ;,::1, relegating
to the second place the question of ear1ier appli
cations, which we have not even finished dis
cussing.

1 do not think that there is any need to vote
on this question. It seems to me that the Presi
dent can make a ruling that we should ccntinue
to considerthe que!'tion of the admission of the
twelve .States whose applications are before us,
starting with those made in 1946., That woùld
be the normal procedura. In my opinion there
is no need for a vote; the President himself has
the power to decide the question. '

The PRESIDENT: 1 do not think that this matter,
is one on which it would he appropriate for the
President to make a ruling. Rule 9 of the provi
sional rules of procedure says: "The first item
of the provisional agenda for each meeting of the
SeC).lrity Council shallbe the adoption of the
agenda." This implies that the Security Council
has to take a decision on it. 1 repeat that the
proposaI before the Couneil is the adoption of the
provisional agenda, to which an amendment has
been proposed by the representative of the USSR
to the effect that the order of items 2 and 3 should
be reversed. 1 shall ask the Security Council to
vote on that amendment.

A vote was taken by show of hands, as follows:

In favour: Argentina, Ukrainian Soviet Socia
list Republic, Union of Soviet Socialist Republics.

Against: Canada, Cuba, France, Norway,
United States of America.

Abstaining: China, Egypt, United Kingdom.

.The amendment was rejected by 5 votes ta 3,
'lV'lth 3 abstentions. .

The agenda. was adopted.

4. Report to the 8ecurity Council by
the Col:nmittee on the Admission of
New Members concerning the appli
cation of Nepalfor memher~mp in
the United Nations (8/1382)

. The P;RESIDENT: It is customary on these occa
sions to mvite the Chairman of the Committee on
the Admission of New Members to the·Council
table, but 1 am informed that hecannot be pres-

llliiDe l;:m is therefO~~:~ ~pen to discussion and

5

!men de demandes d'admission formulées par
douze Etats est relégué au deuxième plan.

Il Y a encore une autre considératiol" dont il
faut tenir compte. Comme on le sait, la demande
d'admission du Népal à l'Organisation des Na
tions Unies a été formulée le 13 février 1949; or,
nous examinons des demandes qui nous ont été
soumises en janvier, en juin, en août 1946. Cinq
ou six de ces demandes ont été reçues en 1947,
et enfin la demande de Ceylan nous est parvenue
en mai 1948. Ainsi donc, toutes ces demandes ont
été soumises il y a bien plus longtemps, et voilà
que, subitement, nous nous mettons aujourd'hui
à discuter en premièr lieu la demande qui nous
est parvenue la dernière, et nous reléguons à la
seconde place l'examen des demandes antérieures
dont nous n'avons pas encore terminé la discus
sion.

Je ne crois pas qu'il y ait lieu de mettte cette
question aux voix. Il me semble que le Président
peut, en cette occasion, décider que nous allons
poursuivre la discussion de la question de l'ad
mission des douze Etats dont les candidatures
nous ont été soumises à partir de 1946. Cela serait
·~out fi. fait naturel. A mon avis, il n'est pas néces
saire de procéder à un vote. En l'occurrence, le
Président péut prendre une décision lui-même, en
ve. '1.1 des droits dont il dispose.

Le PRÉSIDENT <traduit de l'anglais): Je ne
crois pas que ce soit une question qu'il incombe
au Président de trancher. L'article 9 du règle
ment intérieur provisoire dispose que: "Le pre
mier point de l'ordre du jour provisoire de chaque
séance dû Censeil de sécurité est l'adoption de
l'ordre du jour". Il résulte de ce texte que c'est
au Conseil de sécurité lui-même qu'il appartient
de prendre la décisil)n. Je me rappeïle que la ques
tion dont le Conseil est saisi est celle de l'approba
tion de l'ordre du jour provisoire j le représentant
de l'URSS a soumis un amendement tendant à in
tervertir l'ordre des points 2 et 3 de l'ordre du
jour. Je demande au Conseil de sécurité de voter
sur .cet amendement.

Il est procédé att vote à main levée.

Votent pour: Argentine, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes .soviétiques.

. Votent contre: Canada, Cuba, France, Norvè
ge, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Chine, Egypte, Royaume-Uni.

Par 5 voiz contre 3, avec 3 abstentions, l'amen
dement est rejeté.

L'o1dra du jour est adopté.

4. Rapport adressé au Conseil de sé
curité par le Comité d'admission de
nouveaux Membres sur la demande
d'admission du Népal .. alJ. sein de
l'Organisation des Nations Unies
(8/1382)

Le PRÉSIDENT (traduit de l'.anglais): En pa
reille occasion,. il est d'usage d'inviter le Prési
dent du Comité d'admission de nouveaux Mem
bres de prendre place à la table du Conseil, mais
je suis informé qu'il ne peut pas venir. En consé-
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l shaH caU upon any member of the Security
Council who wishes ta speak.

quence, la discussion est ouverte sur ce point et
j'invite les représentants qui ont des observations
à formuler à le faire.

l shall go further and say that the de1egation
of the tJkrainian SSR is prevared to vote also for
the thirteenth State, Nepal, whose application has
just been received, although, as l said, we have
many reservations and many objections regarding
sorne of the States supported by the representa
tives of the Anglo-American bloc.

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt) : The Egyptian
Gove1'11ment considers that Nepal fulfils the
requirements of Article 4 Qf the Charter of the
United Nations. We set forth our point of view
in detail before the Security CounciI's Committee
on the Admission of New Members and l see no
necessity for repeating what we said, as it is
known to the members of the Security Council,
and the report of the Committee will be at the
disposaI of any one of us who wants to read it.

Vie do not, cannot and will not endorse su:h
a policy. That is why at oI).e of the previou~

meetings [428th meeting] the delegation of the
USSR made what l ~onsider tobe a very wise
proposaI to leac.I the Security Council out of the
impasse which 'it had reached, namely.. that the
twe1ve applicant States should be admitte l to
gether to membership in the United Nations. l
need not list them; they are familiar to the menl
bers of the Security Council. l mean aU the
twe1ve States whose applications have been repeat
edly considered by the Counci! since 1946.

Ml'. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (trattslated ft'om Russîa1t) : The candi
dacy of Nepal was considered on a previous occa
sion and, in view of the se.ioud objections to it,
additional information was requested. The dele
gation of the Ukrainian Soviet Socialist Republic,
having received this information, does not con
sicler it entirely satisfactory. It also regards the
situation which has arisen in connexion with the
admission of new Members as wholly irregular.
The irregularity is due to the fact that the repre
sentatives of the Anglo-American bloc have
adopted on the question of the admission of new
Members a policy of favQuritism towards sorne
States and of discrimination against others.

Mahmoud FAWZI Bey Œgypte) (traduit de
l'angla,is): Le Gouvernement égyptien considère
que le Népal remplit toutes les conditions posées
par l'Article 4 de la Charte des Nations Unies.
Notre point de vue a été exposé en détail devant
le Comité d'admission de nouveaux Membres. Je
ne crois donc pas qu'il soit nécessaire de l'exposer
à nouveau; les membres du Conseil de sécurité
le connaissent déjà et le rapport du Comité est
à la disposition de tous ceux de nous qui veulent
le consulter.

M. MANOUILSKY <République socialiste sovié
tique d'Ukraine) (tt"ad1tit d1t fusse) : Nous avons
en son temps discuté la candidature du Népal et
cene-ci a soulevé de sérieuses objections et a d~n
né lieu à une demande de renseignements COm

plémentaires. La délégation tIe la RSS d'Ukraine
a reçu ces renseignements et ne les considère pas
comme entièrement satisfaisants; elle estime aussi
que la situation qui s'est créée en ce qui concerne
l'admission de nouveaux Membres est tout à fait
anormale. Cela est dû au fait que les représen
tants du bloc anglo-américain font preuve, dans
la question de J'admission de n0uveaux Membres,
d'une politique de favoritisme à l'égard de cer
tains Etats et d'une attitude discriminatoire à
l'égard d'autres Etats.

Cette politique n'est pas, ne peut être et ne
sera pas la nôtre. C'est pourquoi, au cours d'une
des séances précédentes [428è1'lte séanceJ, la délé
gation de l'URSS a formulé une proposition qui,
à mon avis, était parfaitement sensée et qui visait
à faire sortir le Conseil de sécurité de l'impasse
où il s'est engagé, Cette proposition tendait à
faire admettre à l'Organisation des Nations Unies
les douze Etats qui ont fait acte de candidature.
Ces Etats je ne J,es émunérerai pas, car les mem
bres du Conseil de sécurité les connaissent bien.
Ce sont les douze Etats qui ont adressé au Con
seil de sécurité les demandes qui ont été examinées
à maintes reprises depuis 1946.

Je dirai plus: la délégation de la RSS d'Ukrai
ne est prête à voter également en faveur du trei
zième Etat, le Népal - lequel vient de présenter
sa demande d'admission - bien que, comme je
l'ai dit, la candidature de certains de ces Etats
que soutiennent les représentants du bloc anglo
américain soulève de notre part de nombreuses
observations et de nombreuses objections.

\Ve are, in short, prepared to vote for the En un mot, nous sommes prêts à voter en fa-
admission of aIl twe1ve States and even for that veur de l'admission des douze Etats - et même
of the thirteenth State, NepaI, on one condition maintenant du treizième Etat, l~ Népal- à cette
onlT: that the representatives of the Anglo-Ameri- seule condition que les représentants du bJ?c
<:an' bloc should cease their policy of discrimina- anglo-américain mettent fin à leur attitude. dls
non a."o-ainst a number of States with which peace criminatoire, tant à l'égard d'une· série d'Etats
treaties have been conc1uded, and in respect of avec lesquels des traités de paix ont été con~lus
which rlley have assumed a definite obligation, et envers lesquels les représentants du bloc angl~
uniîer the preamble of the peace treaties, ta sup- américain se sont -clairement engagés dans le pre
port their admission to membership in the United ambule de ces· traités à soutenir leur candidature
Nations, as weil as against States whkh.rendered à l'Organisation des Nations Unies, qu'à l'égard
great and effective a..c:sistance during the struggle d'Etats qui ont puissamment et èffectivernent col-
against the aggressors. laboré à la lutte contre les agre~seurs.

Ii the representatives of the Anglo-American Si les représentants du bloc anglo-américain
'bloc will reoounce this polîcy, the delegation of renoncent. à cette politique, la. délégation de la
the IJkrawlan SSR will vote for aIl thirteen RSS d'Ukraine est prête à voter en faveur. de
States, includingNepa1 If, however, they do l'admission des treize Etats, y compris le ~é?al;1

__..._...._:n...ot......:I'...:en_ounce..._ .......~...~__hut_..._i:nt......e...nd....-.""*...to......p...r_Q_ce_e_d_,...t_h_e_y~w,_ill~_P=.•~_~=c_o_n~~.~r:=~~~.:~n~en~~~~.~~~~~ette( Poli~
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then campel the dekgation of the Ukrainian SSR
to vote against the admission of Nepai at this
stage. That is the rea~·nn why we pressed for
the' 1er of business to he reversed, sa that we
mi.,.l ilonestly and frankly consider the question
of the admission of the twelve, or as matters now
stand, thirteen States. The action of the majority
in rejecting that proposaI, however, shows what
its int.entions are.

These are the reasons why the de1egation of the
Ukrainian SSR, which would otherwise have
voted for the admission of Nepal, will be ::om
pelled ta vote against its admission to member
ship in the United Nations.

Mr. TSlANG (China): The conditions for
admission to membership in the Unitt::d Nations
are set forth clearly and unmistakably in Article 4
of the Charter. The applicatiiJn of Nepai has
been examined at a number of meetings by our
Committee on the Admission of New Members.
In its report, which is befc-re the Council, that
Committie certifies to us that Nepal fuifiis aU
the conditions of membership.

My delegation is particularly anxious that the
Security Council shouid make a favourable
recommend;J.tion concerning Ncpal's applicati.on.
For more than a century Nepal was a mernber
of the Chinese family of nations. In the old
terminology it was consiJered that China eXêr
cised sorne kind of suzerainty over Nepal from
1793 ta 1912. In actual fact, it was not exactly
suzerainty as western international law conceived
it. Tt was more in the nature of a family con
nexion, symbolized by an exchange of visiting
missions at stated intervals. During that period
of association we found the people of Nepal to
be very independent and peace-Ioving, and Nepal
was, in faet, independent.

1 understand that now the treaty relations
hetween Nepal and her other neighbours are
definitely clear on that point: Nepal does enjoy
complete independent sovereignty. l do not think
we need have any anxiety in that respect. The
case for the admi.ssion of Nepal to the United
Nations is very clear.

The argument which the representativeof the
Ukrainian SSR advanced is in'deed a serious one
which represents a' radical departure . from the
traditions of this body. Furthermore, 1 claim that
the proposaI which the representative of the
Ukrainian SSR propounded to the Security
Couneil has no basis in the Charter. 1 cannot find
a single line in the Charter which would jvstify
a representative in basing the admission of one
apphcant on the condition thàt other applicants
should also beadmitted.

.Nepal is ~ smal1 country. Its geographical situ
atIon and ItS traditions indicate that its future
positi~m might be vt:l"y similar to that of Switzer
l~~d ln.Europe.. 1 appears to my delegation that
the Umted Nahons should extend an especially
warm welcome to such a country.

For these r(~asons, my delegation submits the
Usua} ?raft resolution in connexion· with the

.s10n of new Members.

et désirent la poursuivre, ils obligeront la déléga
tion de la RSS d'Ukraine à voter, au stade pré
scnt, contre l'admission du Népal. Voilà pour
quoi nous avons insisté pour que l'ordre des
points à l'ordre du jour soit modifié, afin que
l'on puisse poser honnêtement et ouvertement la
question de l'admission de douze, et maintenant
de treize Etats. Mais, puisque la majorité a rejeté
cette proposition, on voit où elle veut en venir.

Voilà pourquoi la délégation de la RSS
d'Ukraine qui, dans d'autres conditiohs, aurait
vote en faveur du Népal, se voit obligée de voter
contre l'admission de ce pays à l'Organisation des
Natio~ \S Unies.

M. l'SlANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Les conditions d'admission de nouvea.ux Mem
bres à l'Organisation des Nations Unies sont dé
finies d'une manif're claire et indiscutable à l'Ar
ticle 4 de la Charte. La demande d'admission du
Népal a été examinée au cours de plusieurs séan
ces par le Comité d'admission de nouveaux Mem
bres. Ce comité confirme dans le rapport qui est
d,;vant le Conseil que le Népal remplit toutes les
conditions requises pour faire partie de l'Organi
sation.

Ma délégation est tout particu.lèrement désireu~
se de voir le Conse'il de sécurité présenter une
recommandation favorable à l'admission du Népal.
Pendant plus d'un siècle, le Népal a appartenu à
la famille des nations chinoises. De 1793 à 1912,
on a considéré que la Chine exerçait - pour em
ployer le langage de l'époque - - une sorte de droit
de suzeraineté sur· le NèpaL En réalité, il ne
s'agissait pas tout à fait de suzera~neté comme on
la conçoit en droit international occidental. Il
existait plutôt entre les deux pays, en quelque
sorte, des liens de fat 'li11e caractérisés par des
missions de visite envoyéf.'s à intervalles réguliers.
Au cours de cette période d'association, nous
avons constaté que le peuple du Népal était un
peuple pacifique et très épris de son indépendan..
'CC; en fait, le Népal était indépendant.

Je sais qu'à l'heure aètuel1e les traités existants
entre le Népal et ses voisins établissent nettement
que le Népal jouit effectivement d'une souverai
neté et d'une indépendance entières. Il n'y a pas
lieu, à mon avis, de nous inquiéter à cet égard.
La question de l'admisssion du .Népal dans l'Or
ganisation des Nations Unies est très claire.
, L'argument présenté par le représentant de la
RSS d'Ukraine aune portée très grave, car il
constitue un abandon complet des traditions du
Conseil. De plus, je prétends que la proposition
du représentant de la RSS d'Ukraine n'a aucun
fondement dans la Charte. Je ne puis trouver une
seule ligne de la Charte qui puisse permettre à
un représentant de demander que l'admission d'un
Etat soit subordonnée à l'admission d'autres Etats.

Le Népal est un petit pays. De par sa situation
géographique et ses traditions, il pourrait très
bien jouer plus tard, en Asie, un rôle analogue à·
celui de la Suisse en Europe. Ma délégation es
time donc que l'Organi.sation des Nations Unies
devraÏt réserver à un tel pays un accueil des plus
chaleurèux.

Pour ces raisons, ma délégation présente le pro
jet de résolution d'usage pour l'admission de
nouveaux Membres.
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The draft resolution [SI1385] reads as
follows:

"The Security COfmdl

((Ha'l.'ing tï:ceived the application of Nepal for
membership in the United Nations,

"Ha'l'ing received and considered the report of
the Committee on the Admission of New Mem
bers concerning the application of Nepal,

"Decides that in its judgment Nepal is a peace
loving State and is able and willing ta carry '?:~

the obligations contained in the Charter and

~IRecommellds ta the General Assemhly that it
admit Nepal ta membership in the United
Nations."

General McNAUGIiTON (Canada): 1 merely
wish ta say that Canada has given the most care
fuI consideration to the qualificafons of Nepal in
accordance with the conditions laid down in the
Charter. We are fully convinced that Nepal is
entirely qualified for admission ta the United
Nations. Accordingly, we shaH support its
application.

Mr. CHAUVEL (France) (translated trom
French) : 1 do not wish to resuscitate the argu
ments which were presented in the Committee on
the Admission of New Members or in the Council
itself. 1 would recaH that the French Govern
ment after having carefully studied the various
explanations given by Nepal, considers that that
coUntry .entirely fulfils the conditions set forth
in the Charter. In that connexion, l wish to
point out that France has just established diplo
matic relations with Nepa!.

Moreover, the French Government has no
more reason to tolerate now than in the past any
attempt to make the admission of a new Member
deperident upon the admission of other States.
The French delegation has aiways held that each
of the applications for admission to membership
should be considered according to its own merits.

For these two reasons 1 shaH support the draft
resolution submitted by the representative of
China.

Mr. STABELL (Norway): 1 wish only to state
briefly the position of the Norwegian delegation
in respect of the application of Nepa!. The appli
cation has been considered very carefuHy hy the
Committee on the Admission of New Members.
The doubts which were raised were effectively
dispeHed in the detailed and precise report sub
mitted by the Director-General of Foreign Affairs
of Nepal [S/C.2/16]. 1 do not believethat it is
necessary for me to resta,te the Norwegian point
of view in this matter. It has been explained
twice in the Committee. At this stage, 1 believe
it is sufficient forme tosay that the Norwegian
delegation will support the Chinese drait resolu
tian and will vote for a favourable recommenda
tion on the application and the report.

Mt. RrnAS (Cuba) (transla::ea trom Spanish) :
AsI stated in the Committee on the Admission
of New Members, the Cuban delegation has care
fully stu.med the State of Nepal's application for
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Ce projet de résolution [S/1385] est ainsi
conçu:

uLe Couseil de séc1,rité,

(lAyant rCf" la demande d'admission du Népal
,~ l'Organisation des Nations Unies,

tlAyant reçu ct examiné le rapport du Comité
d'admission de nouveaux MembI'es relatif à la
candidature du Népal,

. "Décide qu'à son avis le Népal est un Etat paci
ftque capable de remplir les obligations de la
Charte et disposé à le faire,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admet_
tre le Népal à l'Organisation des Nations Unies."

Le général McNAUGHTON (Canada) (traduit
de l'anglais): Je voudrais tout simplement dire
que le Canada a examiné très attentivement les
titres du Népal au regard des conditions requises
par la Charte. Nous sommes absolument convain
cus que le Népal remplit toutes les conditions né
cessaires pour devenir Membre de l'Organisation
des Nations Unies. Dans ces conditions, nous
appuierons sa candidature.

M. CHAUVEL (Jfi'rance) : Je ne veux pas revenir
sur les arguments qui ont été développ.?s, soit ail
sein du· Comité d'admission de nouve'i'.1.lt' Mem
bres, soit au sein du Conseil lui-même. Le Gou
vernement français, je le rappelle, après avoir
examiné avec soin les différentes explications
données par le Népal, considère que ce pays rem
plit complètement les conditions prévues par la
Charte. Je souligne à ce sujet que la France vient
précisément d'établir des relations diplomatiques
avec le Népal.

D'autre part, le Gouvernement français n'a pas
de raison d'admettre,· maintenant plus que dans
le passé, les efforts qui seraient faits pour subor
donner l'admission d'Un nouveau Membre à l'ad
mission d'autres Etats. La délégation française a
toujours été d'avis que chacune des demandes
d'admission devait être examinée selon ses pro
pres mérites.

Pour ces deux: raisons, je ,donnerai mon appui
, au projet de résolution soumis par le représentant

de la Chine.

M. STABELL (Norvège) (traduit de l'anglais):
Je voudrais seulement exposer brièvement la po-

lsition de la délégation norvégienne à l'égard de .
la demande d'admission du Népal. Cette deman-

. de a Hé examinée très attentivement par le Comité
d'admission de nouveaux: Membres. Les doutes

.qui avaient été exprimés ont été entièrement dis
sipés par le rapport détaillé et précis soumis par
le Directeur général des affaires étrangères du
Népal [S/C.2/16]. Il est inutile, je pense, que
j'expose de nouveau le point de vue de la Norv~'
ge à ce sujet. Il a été présenté deux fois au Coml··
té. Qu'il me sufise de dire maintenant que la dé
légation de la Norvège appuiera le projet de ré
solution de la Chine et votera pour une recom
mandation approuvant le rapport et appuyant la
demande d'admission.

M. RIBAS (Cuba) (traduit de l'espagnol);
Comme elle a eu l'occasion de le dire au Comtte
d'admission de nouveaux Membres, la délégation
de Cuba, ayant étudié attentivement la d:m~
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admission. and considers that that State is able
to carry out the obligations of the Charter and
therefore fulfils aU the conditions laid down by
Ar~ic1e 4.

My delegation will therefore vote in favour of
the draft resolution submitted by the Chinpse
representative.

Mr. TSARAPKIN (Union of S~viet Socialist
Republics) (translatrd trom Russwn) : A num
ber of members of the Security Council have
referred, during the discussion of Nepal's appli
cation for membership in the United Nations, to
Article 4 of the Charter. l should like ta say a
few wards in that connexion.

We have on the Security Council's agenda an
item on the applications of twelve States ta mem
bership in the United Nations, five of them from
Albania, Bulgaria, Hungary, the Mongoliall Peo
ple's Republic and Romania, which were sub
mitted in 1946 from January onwards, and in
1947. These States have not yet been admitted
to membership in the United Nations, because of
the position adopted on this question by the
United States and the United Kingdom, and also
by their supporters. We have maintained, and
shaH continue to maintain, that these countries
fully comply with all the requirements which
Article 4 of the Charter imposes on States apply
ing for membership in the United Nations.

Nevertheless, these countries remain outside
the United Nations. It has been said here more
than once that this abnormal situation is a direct
result of the policy pursued by the United States
and the countries supporting it of discrimination
against one group of countries and of favou"'itism
towards another. If we analyse the question, we
see that the United States, the United Kingdom
and other States which constitute a majority in the
Security Council, systematically oppose the admis
sion of these five countries, for the sole reason
that aIl these five countries are peoples' democ
racies.

References to Article 4 of the Charter, there
fore, are unconvincing and spurious, since that
article is being violated. The United States in
vokes Article 4 to prevent the admission of the
five peoples' democracies into the United Nations,
and it uses that very same article to support the
admission of other countries whose politics
commend themselves to it and to the United
Kingdom.

The question of the admission of new Members
to the United Nations has, as a result of the
efforts of the United States, become a case of
politieal pressure and discrimination against one
gro~p of States-those of the peoples' democ
racles-and of politieal favouritism towards an
other group of States.

. The Soviet Union's position on this question
lS absolutely clear. We are not trying to bring
pressure to bear on anybody. The attitude of the
USSR to -the question· of the admission of those
coul?-tries whieh have applied for membership is
.djus!. Tt i, true th,t we ha.e ,ome

d'admission du Népal, considère qu~ cet Etat tst
capable de s'acquitter des obligations de la Charte
et qu'il réunit, par conséquent, toutes les condi
tions requises pal' l'Article 4 de la Coarte.

La délégation de Cuba votera donc en faveur
du projet de résolution déposé par le représentant
de la Chine.

M. TSARAPKINE (Union des Républiques socia
listes soviétiqu~s) (traduit du russe) : Au cours
de la discussion relative à la condidature du Né
pal à l'Organisation des Nations Unies, plusieurs
membres du Conseil de sécurité ont mentionné
l'Article 4 de la Charte. Je voudrais dire quelques
mots à ce propos.

L'ordre du jour du Conseil de sécurité com
porte un point ayal:,t trait aux demandes d'adrr.is
sion à l'Organisation des Nations Unies formulées
par douze Etats. Cinq de ces demandes 
celles d~ l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie,
de la République populaire de Mongolie et de la
Roumanie - ont été formulées en 1946 à partir
du mois de janvier. et en 1947. Si ces Etats n'ont
pas encore été admis à l'Organisation des Nations
Unies, c'est à cause de la position qu'ont prise
dans cette question les Etats-Unis, le Royaume
Uni et ceux qui les soutiennent. Nous avons dGjà
dit et nous continuerons à dire que .ces pays satis
font entièrement aux conditions que doivent rem
plir, en yertu de l'Article 4 de la Charte, les pays
qui désirent être admis à l'Organisation des Na
tions Unies.

Néanmoins, ces pays sont encore au seuil de
l'Organisation des Nations Unies. Il a déjà été
dit ici à maintes reprises que cette situation anOï
male est entièrement nue à l'attitude discrimina
toire à l'égard d'un groupe de pays et à l'attitude
de favoritisme envers un autre groupe de pays
adoptée par les Etats-Unis et les pays qui les sou
tiennent. Si nous analysond cette question, nous
verrons que, si les Etats-Unis, le Royaume-Uni
et les autres Etats qui constituent la majorité au
Conseil de sécurité s'opposent systématiquement
à l'admission de ces cinq pays, c'est uniquement
parce que ces pays sont des démocraties popu
laires.

Les références à l'Article 4 de la Charte son
nent faux et ne convainquent personne, car :es
dispositions de cet Article ont été violées. Les
Etats-Unis se réfèrent à l'Article 4,pour empêcher

-l'admission à l'Organisation des Nations Unies
de ces cinq pays de la démocratie populaire, et
c'est ce même article qu'ils invoquent pour justi
fier l'admission des autres pays, c'est-à-dire des
pays pour lesquels les Etats-Unis et le Royaume
Uni éprouvent de la sympathie du point de vue
politique.

La question de l'admission de not1veaux Mem
bres dans l'Organisation des Nations Unies est
devenue, en raison des efforts déployés par les
Etats-Unis, une question de pression et de dis
crimination politiques à l'égard d'un groupe
d'Etats, les Etats de la démocratie populaire, et de
favoritisme politique à l'égard d'un autre groupe
d'Etats;

La position de l'Union soviétique en la matière
est parfaitement claire. Nous n'essayons point de
faire pression sur qui que ce soit. L'attitude de
l'URSS à l'égard de la question de l'admission de
nouveaux Membres est juste et objective: l'Union
soviétique a, certes, quelques objections à fo~u-
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objections ta ccrtrtin States, but in order to faciH
tnte the solution of the question of the admission
of those States which have applied, the Soviet
Union ha~ withdrawn its objections and has sub
mitted a draft resolution ta the effect that the
Set'urity Caulldl should recol11tllend the admis
sion of aIt the twelve States.• whose applications
are ulldl'l' considcl'atioll, ta membership in the
tTllitcd Nations.

Thus. the attitude of the Soviet Union is abso
lutely impartial and objective i we are ~lot biased
ngainst any State whatsoever. We do not abject
ta the admissiou of Ireland and POl'htgal whose
attitude during the war towards the C01nmon
enemy, Hitler's Germ:my, was, às you kl10W full
weUI by no l11CmlS above rept·oach. Nor do we
oppose th~ admission of Jordan, the mention of
whose sovereigl1ty and indepel1del1ce will, 1 thil1k,
bril1g a sl11ile to mal1Y a face. We ha\e not
opposed the admissiOll of a number of other
States ag~jnst which we had certain objections.
\Ve withdrew those objections.

But what 1S the position of the United States,
the tTl1ited Kittgdom and those who follow them?
The United. States representative has stated that
he \'.-ould gladly vote for the admission to the
United Nations of Albania, Bulgaria. Hungary,
the MOl1goliun People's Republic and Romania,
provided those countries changed their politics.
Sncb. 15 the approach of the United States.

li we compare the positions of the Soviet
Union and of the United States to the question
of the admission of new Members, then l think
e.ery honest altd unbiased person could easily
'OO11clude whose approach 1S objective and strictly
in accordance with the Charter, and whose is;
on the contrary, nothing short of politicalblack
mail and pressure.

.As you know, the question of the admission of
new Members has so far remained unsolved
owing '10 the attitude of th~ Anglo-American bloc.
And in this 'CaSe, now that the question of Nepars
admission has been placed mst on the Security
Counci!'s agenda, l must submi:. that it cannot be
considered by itse1f, independently of the position
adopted by the United States, the United King
dom and other members of the Security Couneil
in regard ia the peoples' democracies, whose
aùmission to the United Nations i5 "veto!=d" by
the United States and the United Kingdom. For,
as we all know, without a positive vote by those
two States in the Security Counci1, t~e admission
of .A1bania, Bulgaria, Hungary, the Mongolian
People's Republic, and Romania to membership
in the United Nations is impossible.

The Soviet Union aoes not oppose the admis
sion of Nepal to memb.ership in the United
Nations, lut it cannot vote for Nepal as it would
be 11!l:fa1r to admit t'hat CQuntry a10ne while sys
tematica11y :refusWg theadmislsionof a number
of other States, namely PJba11~a, Bulgaria, Hun
ga..ry-, the .MQ11golian People's Ri~public and
R'QlllallÏa, which fully sausfy aU the requirements

le~ t'n cc qui. c!)nc~rn~ certains Etats i cependant,
afm de conrtlhuer fi resoudre le probleme de l'ad.
mission à l'Organisation des Nations Unies des
pays qui ont fait acte de candidature, elle a retiré
ses objections et a déposé ttn projet de résolu
tion tendant ù ce que le Conseil de sécurité recom
mande l'admission des douze Etats dont les de
mandes ont été soumises à l'examen du Conseil.

Ainsi donc la position de l'Union soviétique
est tout à fait impartiale. tout à fait objective'
nous ne faisons preuve de partialité à l'égard
d',:\uCtt11 Etat. Nous n"élevons pas d'objection à
l'admission de l'Irlande et du Portugal bien que,
pendant la guerre, comme vous le savez parfaite..
ment bien, l'attitude de ces Etats à l'égard de
ennemi commun qu'était l'Allemagne hitlérienne
a été loin d'être irréprochable. Nous n'élevons
pas non plus d'objection contre l'admission de la
Jordanie, bien que nombreux soient ceux qui sou
riront en entendant dire que cet Etat est souve
rain et indépendant. Nous n'élevons pas d'objec
tion contre l'admission d'une série d'autres Etats.
Bien que nous ayons des {lbjections à soulever,
nous avons décidé de ne pas le faire.

Par contre quelle est la position des Etats-Unis,
du Royaume-Uni et de ceux qui les suivent? Le
représentant des Etats-Unis a déclaré qu'il vote
rait volontiers en faveur de l'admission à l'Orga
nisation des Nations Unies de l'Albanie, de la
Bulgarie, èe la Hongrie, de la République popu
laire de Mongolie et de la Roumanie si ces pays
modifiaient leur politique. On voit donc de quelle
façon les Etats-Unis abordent cette question.

En èomparant les attiudes respectives de
l'Union soviétique et des Etats-Unis à propos de
la question de l'admission de nouveaux Membres,
toute personne impartiale et honnête verra aisé
ment, je suppose, où est l'attitude objective, l'atti
tude qui correspond à la Charte, et où, au contrai
re, se trouvent un évident chantage politique,
une pression politique manifeste.

Comme vous le savez, la question de l'admission
de nouveaux Membres n'a pas encore reçu de solu
tion en raison de l'attitude du bloc anglo-améri
cain. En l'occurrence, au moment où la question
du Népal est mise en première place à l'ordre du
jour du Conseil de sécurité, je dois déclarer que
nous ne pouvons discuter cette question de maniére
isolée, indépendamment de la position qu'ont
adoptée les Etats-Unis, le Royaume-Uni et d'aU
tres membres du Conseil de sécurité à l'égard de.s
pays clela démocratie populaire. En effet, l'ad
mission de ces pays à l'Organisation des Nations
Unies se trouve bloquée du fait du "veto" des
Etats-Unis et du Royaume-Uni, car, comme cha
cun le sait, si ces deux Etats n'émettent pas un
vote favorable au Conseil de sécurité, il sera im
possible d'admettre à l'Organisation des Nations
Unies l'Albanie, la Bulgarie, la Hongrie, la Répu
blique populaire de Mongolie et la Roumanie.

L'Unionsoviétique n'est pas opposée à radtJ.üs
sion du ~~épal à l'Organisation des Nations Urnes,
mais elle ne saurait voter en faveur de cette ad
mission, car' il serait injuste de n'admettre à l'Or.,
ganisation des Nations Unies que le Népal alo~s
que cette admission est systématiquement refus.es
à toute une série d'Etats - l'Albanie, la Bulgarl~, ..
la Hongrie, la République populaire de Mongolie
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of the Charter in regard to States applying for 1
admission.

These are the few comments .1 wished to ma!<e
on behalf of the USSR delegatlO11 on the admIs
sion of Nepal to membership in the United
Nations.

The PRESIDENT: 1 should like to make a few
brief remarks in my capacity as representative
of the UNITED KINGDOM.

In the first place, 1 may say that 1 think it
unnecessary for me to repeat here the views of
my Government, which have already been put
forward in the Committee on the Admission of
New Members, and 1 shall not do so at length.
1shall merely say that, in the view of my Govern
ment Nepal should be admitted to the United
Nàti~ns, and that my Government believes that
if Nepal were admitted ta tr.e United Nations it
would make a valuable contribution to our
labours.

1 shall make one or two comments on certain
things that have been said here by the represen
tatives of the USSR and the 1J,krainian SSR.
The report from the Committee on the Admission
of New Members [S/1382] states:

"The representative of the USSR stated that
the Soviet Union was not against the acceptance
of Nepal into the United Nations, but could not
vote for admission of Nepal because it would be
unjust to admit that country while Albania, Bul
garia, Romania, Hungary and the Mongolian
People's Republic were systematically refused
admission... The representative of the Ukrainian
SSR sapported this view of the representative of
the USSR." ' ,

That means that these two Governments will
admit one candidate only if aU the other candi
dates which have applied for admittance are like
wise to be admitted. That is a policy of all or
none. Just about a year ago 1 heard that policy
enuncia' 1 by the representative of the Soviet
Union. .ft is a perfectly understandable policy,
although one may disagree with it. My delegation
and my Gov~rnment do disagree with it, and it
appears that the International Court of Justice
also disagrees with it.1 Still, as 1 say, it is under
standable.

What 1 do not understand is how, within a few
weeks after enunciating that policy, we find the
r~presentative ot the USSR voting for the admis
SlO~ of Israel J~14th meeting] without stipu
latmg any condItIons about the other applicants.
The representative of the Ukrainian SSR is par
ticula~ly haunted by what he calls "the Anglo
Amencan bloc", and the favouritism and the
discrimination exercised by that chimerical body.
1 w~:lUld point out that a number of the applicants
agamst whom this "Anglo-American bloc" is
alleged to hav~ discriminated obtained only· two
v~tes.• That Was not the fault of the TJnited
Kingaom; so far as 1 know it was not the fault
of the Unit~d .Stat~s; but it certainly was not the
fault of thls Imaglllary "Anglo-American bloc."

( 1 See Admission of a. State tq .the U1Jited Nations
.. IftSal'ter, A
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et la Roumanie - lesquels répondent entièrement
à toutes les exigences que la Charte formule à
l'égard des Etats candidats.

Telles sont les quelques remarques que je vou
lais faire, au nom de la délégation de l'Union
soviétique, à propos de l'admission du Népal dans
l'Organisation des Nations Unies.

Le PRÉSIDENT (traduit da l'anglais) : J'ai quel
ques brèves observations à présenter, en tant que
représentant du ROYAUME-UNI.

Tout d'abord, je ne crois pas devoir exposer
à nouveau, du moins en détail, les vues de mon
Gouvernement, puisqu'elles ont déjà été présen
tées devant le Comité d'admission de nouveaux
Membres. Je dirai sim?lement que mon Gouveme
ment estime que le Népal doit être admis au sein
de l'Organisation des Nations Unies et que, si
une telle décision est prise, ce pays apportera
certainement une contribution précictlse à nos
travaux.

Je voudrais faire quelques remarques au sujet
de certaines déclarations des représentants de
l'URSS et de la RSS d'Ukraine. Voici ce que
nous lisons dans le rapport du Comité d'admis
sion de nouveaux Membres:

"Le représentant de l'URSS a déclaré que
l'Union soviétique n'était pas opposée à l'admission
du Népal au sein de l'Organisation des Nations
Unies, mais qu'elle ne pouvait voter en faveur
de cette admission, car il serait injuste d'admettre
ce pays alors que l'on refuse systématiquement
d'admettre comme Membres des Nations Unies
l'Albanie, la Bulgarie, la Roumanie, la Hongrie
et la République populaire de Mongolie. Le reprt
sentant de l'Ukraine a appuyé l'opinion du repré
sentant de l'URSSS!'

Cela signifie que ces deux Gouvernements
n'accepteront l'admission d'un candidat que si
tous les autres Etats qui ont présenté leur candi
dature sont également admis. C'est la politique
du tout ou rien. Cette politique, je l'ai déjàenten
du expc,er il y a un an environ par le représen
tant de l'Union soviétique et elle peut parfaite
ment se comprendre, mais on peut aussi .la dé
sapprouver. M:m Gouvernement et ma délégation
désapprouvent cette politique, et il apparaît que
la Cour internationale de Justice la désapprouve
également; mais, je le répète, on peut comprendre
cette politique.

Toutefois, je ne comprends pas que le repré
sentant de l'URSS, quelques semaines après qu'il
eut exposé cette politique, ait voté en faveur de
l'admission d'Israël [414ème séance], sans poser
alors de condition relative aux autres candida
tures. Le représentant de la RSS d'Ukraine a la
hantise toute particulière de ce qu'il appelle le
"bloc anglo-américain", association chimérique
qui pr<"tiquerait; selon lui, le favoritisme et la dis
crimination. Je voudrais signaler que, parmi les
Etats candidats contre lesquels ce "bloc anglo
américain" exercerait, dit-on, une discrimination,
~rtains n'ont obtenu que deux voix favorables.

Ce n'est pas la faute du Royaume-Uni, ce n'est
pas non plus, me semble-t-i1, la faute des Etats
Unis, et ce n'est certainement pas la faute de ce
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Those candi1ates would not have been admitted
in any case.

The representatîve of the Ukrainian SSR made
an appeal to "the Anglo-American bloc" to put an
end to discrimination. I cannot speak for my
United States colleague; I can only repeat what
has been said many times, formally and solemnly,
by representath'es of my Government: that it will
not e..~ercise the veto in a case of the admission
of a new Member - and it has not done 50. When
Israe!'s application fol' admission came before
this body it was known that at that time my
Government did not favour the admission of
Israel, but in accordance with the undertaking
which it had given, it did not exercise its veto in
the irresponsible manner in which it has been
e..~ercised in the past by another delegation. Israel
was admitted to the United Nations, but if we
had chosen to exercise our right, Israel would
not be to this day a Member of the United
Nations. Therefore, 1 do not think that my Gov
ernment can be accused of any undue discrimina
tion, nor do 1 think that the proceedings on the
occasion to which 1 am referring provide very
strong proof of the existence of "the Anglo
American bloc."

Ml'. AUSTIN <United States of America) : My
Government has found the qualifications of Nepal
for membership in the United Nations satisfac
tory. Its sovereign and independent status, its
relations with other States, inc1uding a number
of Members of the United Nations, its under
taking to accept without reservation the obliga-:
tions of the Charter, and its effective control of
its internaI affairs and external relations lead to
the inevitable concl11sion that Nepal is aState,
that it is sovereign, that it is peace-Ioving, that it
accepts the obligations of the Charter and is able
and wiIIing to carry out those obligations. The-

. United States therefore supports the application
of Nepal and hopes that the Security CouncH will
see its way clear to making a favourable recom
mendation on that application to the forthcoming
session of the Gener~l Assembly.

/Chloc anglo-américain" imagmall'e. De toute fa
çon, ces Etats candidats n'auraient pas été admis.

Le représentant de la RSS d'Ukraine a invité
le "bloc anglo-américain" à ne plus pratiquer de
discrimination. Je ne puis pas parler au nom du
représentant des Etats-Unis, mais je voudrais
simplement répéter ce que les représentants de
mon Gouvernement ont déjà déclaré à plusieurs
reprises, formellement et solennellement, à savoir
que le Royaume-Uni n'exercera pas son droit
de veto lorsqu'il s'agira de l'admission de nou
veaux Membres de même qu'il s'est abstenu de le
faire dans le passé. Lorsque la candidature d'Is
raël a été présentée devant le Conseil, mon Gou
vernement, on le sait, n'était pas en faveur de
l'admission de ce pays, mais, conformément à
ises engagements, mon Gouvernement n'a pas
exercé son' droit de veto de la manière inJConsi
dérée dont en a usé parfois un autre Gouverne
ment. Israël a été admis au sein de l'Organisation,
alors que, si nous avions exercé un droit qui nous
appartient, Israël ne serait pas aujourd'hui un
Etat Membre. Je ne pense donc pas que l'on puisse
accuser mon Gouvernement de pratiquer une dis
crimination injuste, et je ne pense pas non plus
que ce qui s'est passé dans le cas que j'ai cité puis
se valablement démontrer l'existence d'un "bloc
anglo-américain".

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de ['anglais): Mon Gouvernement estime que le
Népal remplit les conditions requises pour deve
nir Membre des Nations Unies. Le Népal est
souverain et indépendant; il entretient des rela
tions avec d'autres Etats, notamment avec ëer~

tains Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies; il s'engage à accepter sans réserve
les obligations énoncées par la Charte; ii a pleine
autorité en ce qui concerne les affaires intérieures
et les relations extérieures. On doit donc en con
clure que le Népal est un Etat, un Etat souverain,
un Etat pacifique, qui accepte les obligations de
la Charte, qui est capable de les remplir et dispu
sé à le faire. Les Etats-Unis appuient donc la
candidature du Népal et espèrent que le Conseil
de sécurité prendra la décision d'adresser, au
sujet de cette candidature, une recommandation
favorable à l'Assemblée générale qui se réunÎlël
prochainement.

l note that the representative of the Soviet Je remarque que le représentant de l'Union
Union, in the Committee on the Admission of soviétique. a déclaré au Comité d'admission de
New Members and here again in the Security nouveaux Membres et au Conseil de sécurité que
Counci1, has dec1ared that his delegation is not sa délégation n'est pas opposée à l'admission du
opposed to the acceptance of Nepal into the.United Népal au se1n de l'Organisation. Le représentant
Nations. The representative of the Ukrainian de la RSS d'Ukraine a indiqué qu'il était ·du
SSR bas indicated that he shares that view. Tüe même avis. Les neuf autres membres du· Comité
other nine Members on the Committee on the d'admission de nouveaux Membres ont voté en
Admission of New Members voted for a favour- faveur de la recommandation de cette candidature
ablerecommendation to the General Assembly. à l'Assemblée générale. Lorsque les membres du
Normally and 10gicallY1 when there is unanimous Conseil de sécurité sont unanimement d'accord
agreement among the members of the Security sur le fait· qu'un Etat possède les titres nécessai
Counci1 that a country is qualified for admission l'es pour devenir· Membre de l'Organisation des
to the United Nations, one would expect a una- Nations Unies, on doit, normalement et logique
nimous vote recommending admission. However, ment, s'atténdre à ce que son admission soit re
the representative of the Soviet Union goes on commandée par un vote unanime. Or, le repré
to say, bath in the Committee ou the Admission sentant de l'Union soviétique est venu déclarer,
of New Members andhere in the Security tant au Comité d'admission de nouveaux Membres
Counci4 that his delegation cannot vote for the qu'au Conseil de sécurité, que sa délégation ne
admission of Nepal so long as some other nations peut pas voter en faveur de l'admission du Né~a!
are not admitted. He aIso said, in both .discus- tant que certains autres pays n'auront pas ete
sions of this matter, that it would be unjust to admis. Et le même représentant a ajouté,.aucours .
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admit Nepal while these other countries are
refused admission.

We have heard repeated here in the Security
Council charges, made by bath the USSR and
the Ukrainian SSR, of discrimination by the
United States and the United Kingdom against
sorne States and of favouritism on their part
toward other States. On the basis of the condi
tions set forth in the Charter, l think there is no
ground at all for such a claim. The Charter leaves
it to the judgment of the Organization to decide
whether or not a country is able and willing to
carry out the obligations contained in the Charter,
but says nothing about considering these other
whimsical matters· that have been suggested here
today such as saying that, if twelve other ap
plicants should be admitted, then "Yes, we would
vote for this partîcular applicant, because we have
no objection to this particular applicant, except
possiblyone, namely, that it is not pleasant for us
ta vote for any country that the United States
favours."

In the case of the countries 'named by the
representative of the Soviet Union, both in the
Comrnittee on the Admission of New Members
and here in the Security Coullcil, we find that at
no time did any of those applicants receive the
seven votes necessary for approval by the Security
Council. The General Assembly consistently he1d
all five to be not qualified for admission.

l was recently informed that the official news
paper of the Communist Party in the Soviet
Union charged on 5 July last that the veto power
is being used by "the Angla-American bloc" in
discriminating against what the Soviet Union
considers truly democratic c0untries. Today, we
have heard the same charge made by the repre
sentative of the Soviet Union agah<;t the United
States and the United I0.ngdom.

The reader of that article in Pravda is enjoined
ta consider the statement which l made on 21

'June 1949 [428th meeting], that the United
States would not vote, in the Security Counci1,
for the admission of Albania, Bulgaria, Hungary,
the Mongolian People's Republic and Romania
as "blocking the very possibility of their admis
sion", in vie'w of the fact that "the United States
of America is a permanent member" of the Se
curity CounciI. My assurance, made on the' same
occ~sion here in the Security Coundl, that the
U11lted States would never use its veto to block
admission of any State, was omitied from the
!,ravda article. Of course, it could not have been
mcluded because it would have shown that the
Pravda statement was totally false.

. l am sorry to take up the Security Council's
ttme, but l think it is necessary, in view of this
and other attempts to misrepresent the position
of t~e Un~t~d States,. to reiterate my Govern
ment s position on thlS matter in order that it
may be q,uite clear to everyone. This has been
repeated Defore and probably will be repeated in
the future.

des débats qui ont eu lieu devant l'un et l'autre
de ces organes qu'il serait inéquitable d'admettre
le Népal alors que l'on refuse d'admettre ces au
tres pays.

Les Etats-Unis et le Royaume-Uni ont été, à
diverses reprises, accusés devant le Conseil, par
l'URSS et par la RSS d'Ukraine, de pratiquer
une politique de discri:nination contre certains
Etats et de favoritisme à l'égard de certains au
tres Etats. J'estime qu'une accusation de ce genre
n'est pas fondée: la Charte établit, en effet, cer
taines conditions d'admission; elle laisse à l'Or
ganisation le soin de juger si un Etat est capable
de r-=mplir les obligations de la Charte et disposé
à le faire. La Charte ne prévoit nullement que des
arguments aussi fantaisistes que ceux qui ont été
présentés aujourd'hui puissent être pris en consi
dération et que l'on puisse dire par exemple: si
douze autres candidats sont admis, alors nous
voulons bien voter pour le candidat dont il s'àgit,
car nous n'avons pas d'objections à présenter con
tre ce candidat, sinon peut-être que nous n'aimons
pas voter en faveur d'un pays qui est appuyé par
les Etats-Unis.

En ce qui concerne les pays que le représentant
de l'Union soviétique a cités, tant devant le Comi
té d'admission de nouveaux Membres que devant
le Conseil, nous constatons que j'alnais aucun
d'entre eux n'a obtenu les sept voix qui sont exi
gées pour l'approbation d'une candidature par le
Conseil de sécurité. L'Assemblée générale ne s'est
jamais départie de son jugement, à savoir que'
ces cinq Etats ne remplissent pas les conditions
requises pour être admis.

J'ai appris dernièrement que le journal officiel
du parti communiste de l'Union soviétique a pré
tendu, le 5 juillet dernier, que le "bloc anglo-amé
ricain" avait usé du veto pour pratiquer une dis
crimination contre des pays que l'Union soviéti
que considèrè comme de véritables démocraties.
Cette même accusation, le représentant de l'Union
soviétique l'a reprise aujourd'hui contre les Etats
Unis et le Royaume-Uni.

Cet article de la Pravda impose au lecteur l'idée
que la délclaration que j'ai faite le 21 juin 1949
[428ènte séance] - à savoir, que les Etats-Unis
ne voteraient pas au Conseil de sécurité pour

. l'admission de l'Albanie, de la Bulgarie, de la
Hongrie, de la République populaire de Mongolie
et de la Roumanie - a pour effet "d'interdire à
ces Etats toute possibilité d'admission", du fait
que les "Etats-Unis d'Amérique sont un membre
permanent" du Conseil de sécurité. La Pravda
oublie de dire qu'à la même date j'ai donné l'as
surance au Conseil de sécurité que les Etats-Unis
n'uf 'raient jamais de leur droit de veto pour inter
dir~ "admission d'un Etat quelconque. Bien en
tendu, la Pravda ne pouvait pas reproduire cette
partie de ma déclaration, car le journal aurait
alors démontré que sa propre argumentation était
entièrement fausse.

Je ne voudrais pas abuser du temps du C-onseil,
mais je crois qu'il est indispensable, puisque l'on
cherche une fois de plus à présenter de façon
erronée la position des Etats-Unis, d'exposer à
nouveau cette position afin qu'elle aparaisse lC1ai
rement à tous. Cet exposé a déjà été fait plusieurs
fois, et il sera pr-obablement répété.



The United States considers itself bound ta
consider each application for rnembership in ac
cordance with Article 4, whieh, as rnembers of
the Co..tncil know, provides that in arder for a
State ta qualify for membership in the United
Nations it must be "peace-Ioving" and "able· and
willing ta carry out the obligat;ons" ai the United
Nations Charter. After serious consideration,
the United States has reached the conclusion that
in some cases an applicant meets with these re
quirements, and that in other cases an applicant
does not meet with them, and it has voted, accord
ingly, on the applications individually. However,
the United States endorses the principle of univer
sality of membership in the United Nations, and
I indicated, on 21 June, its wiIliilgness to co
operate in the furtherance of that principle by
foregoing, in some cases - that is, in those cases
where an applicant State enjoys substantial sup
port from other Members of the United Nations
- the use of its privileged vote to block a favour
able recommendation by the Security Council.
It has fe1t that a favourable vote in the General
Assembly or a favourable vote by seven members
of the Security Council, are reasonable tokens of
such substantial support, and it has committed
itself not to use its privileged vote under such
circumstances. Thus, the continuaI accusation that
the United States is blocking the admission of
certain States is entirely unfounded.

Let me say once again that my Government
would be prepared to re-consider its position if
it should appear that. further developments cast
new light on the qualifications for membership
under Article 4 (of Albania, Bulgaria, Hungary,"
the Mongolian People's Republic and Romania,
or if, as a result of changes in the positions of
any members of the Security' Coundl, there ap
peared ta be any likelihood of the Council taking
affirmative action on these applications.

The United States would be gratified if the
United Nations would admit Nepal to its member
ship and will, of course, support the Chinese
draft resolution.

Mr. ARCE (Argentina) (translated trom
Spanish) : This. is the second or third time today
that discrimination has been mentioned in con
nexion with the admission of new Members. It
is obvious that discrimination may lead to the
theory of universality: in order to do away with
discrimination, it would he necessary to admit
aU States that apply for membership in the United
Nations. The idea of universality was opposed
when the Charter was ratified in San Francisco;
it was proposed by some Latin-American coun
tries and was rcjected by the appropriate Com
mittee. l am pleased to see, however, that the
Soviet Union and nbweven the United States
w()uld be in favour of it, perhaps because that
thesis of universality, that politieal path, might
lead us out of the impasse in which we. find our
selves. That impasse is somewhat complicated.
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Les Etats-Unis e~~iment qu'ils doivent étudier
chaque candidature en se conformant aux dispo.
sitions de l'Article 4, lequel prévoit, comme on le
shit, qu'un Etat pourra devenir Membre des
Nations Unies s'il est "pacifique" et s'il est "ca.
pable de remplir les obligations de la Charte et
~isposé, ~ le faire". Les Etats,:Unis, après une
etude serIeuse, ont conclu que, dans certains cas
l'Etat candidat remplissait les conditions requise~
et que, dans d'autres .cas, l'Etat candidat ne rem.
plissait pas ces conditions; les Etats-Unis ont
don~ voté sur chacune des candidatures en les en.
visageant séparément. Toutefois, les Etats-Unis
acceptent, en ce qui concerne les Membres de
l'Organisation des Nations Unies, le principe de
l'universalité. J'ai déclaré, le 21 juin, que les Etats
Unis sont disposés à coopérer à l'appl,ication de
ce principe, en renonçant, dans certains cas c'est.
à-dire lorsqu.e l'Etat candidat est appuyé par un
nombre suffIsant de Membres de l'Organisation
des Nations Unies, à user d'un privilège qui leur
permettrait d'empêcher le Conseil de sécurité de
se prononcer en faveur de la candidature dont il
s'agit. Les Etats-Unis jugent que, si une demande
d'admission a fait l'objet d'un vote favorable soit
de la part de l'Assemblée générale, soit de la' part
de sept membres du Conseil de sécurité, il y a lieu
d'estimer que le candidat est appuyé par un nom.
bre suffisant d'Etats Membres, et mon Gouver
nement s'est engâgé à renoncer, en pareil 'cas, à
son privilège de vote. Ainsi, lorsqu'on accUse
constamment les Etats-Unis d'empêcher l'admis.
s~onde certains Etats, cette accusation n'est nulle
ment fondée.

Permettez-moi de répéter que mon Gouverne
ment serait disposé à reviser la position qu'il a
prisè si les év':nements permettaient d'envisager
sous un jour nouveau les titres que l'Albanie, la
Bulgarie, la Hongrie, la République populaire de
Mongolie et la Roumanie peuvent avoir, aux ter
mes 'Je l'Article 4, pour devenir Membres de
l'Organisation des Nations Unies, ou encore, si
certains. membres du· ConsE'1il modifiaient leur
propre position de façon telle, que l'acceptation
desdites ,candidatures par le Conseil apparaisse
comme _probable.

Les Etats-Unis seraient heureux de voir l'Or
ganisation des Nations Unies admettre le Népal
parmi ses Membres, et ils appuieront, bien en
tendu, le projet de résolution présenté par la
Chine. .

. M. ARCE (Argentine) (tradtût de 1'espagnol) :
A deux ou trois reprises, nous avons entendu
parler aujourd'hui de discrimination à propos de
l'admission de nouveaux Membres. Il est évident
que cettè discrimination conduirait à la thèse de
l'universalité: p011f qu'il n'y ait pas de discrimina
tion, il faudrait que tous les Etats candidats soient
admis à l'Organisation des Nations Ul;lÏes. Cette
thèse de l'ùniversalité a été combattue lors de la
ratification de la' Charte à San-Francisco; elle
avait été pt:oposée par quelques pays de l'Améri
que latine, mais fut rej etée par le comité compé
tent. Je constate cependant, avec une véritable
satisfaction" que l'Union soviétique, de même que
les Etats-Unis, semblent soutenir cette thèse de
l'universalité et penser que cette politique pour
rait peut-être nous permettre de sortir de l'impas~

se dans laquelle sous nous trouvons. Cette impasse
présente un caractère complexe.
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Ottr Preside~~, speaking as the representative
of the United Kingdom, reminded us today of
what happel1ed when Is~ael's application for ad
mission was conside~·ed; how he ahstained from
yoting, in accordance with a new instruction from
his Government, in arder not ta use the privilege
of the veto ta black the eatry of one of the
countries applying for admission. Thus we are
reminded that in this question of the admission
of new Memhers there is one violation of the
Charter after another, for obviously, for thosl1
who support the idea that the admission of new
Members can be vetoed, the admission of Israel
was irregular and contrary to the United Nations
Charter, since Israel received the votes of only
fout of the permanent members of this Council. l
do not wish, however, to complicate the question
ttnduly; the question of the "concealed veto" will
be' the subject of other discussions at the ap
propriate time.

1 would like, however, to point out to the
members of the Council the situation in which
'we find ourselves. Already we 'have fourteen
countries waiting for an answer whether or not
they are to be admitted to the Organization.
Eight, or let us say ten, more applications may
come - and it is to be hoped that they will come
- and then we shall have twenty-four countries,
almost half the present number of States in the
organization, waiting at its gates to know whether
or not their applications are to be accepted; for
if we abide by what we have heard today they
will of course be blocked. This shows the mis
taken course the Security Council has been fol
lowing hitherto in blocking applications which
have sèven or even more affirmative votes. If
this continues, we run the risk of Article 4 of the
Charter's being suppressed by the action of the
Security Council, f9r if all new applications for
admission are to be rejected because the idea of
universality is now being defended and because
on account of that some members of the Council
are going to block all applications,· not only will
Article 4 of the Charter have been suppressed
but also the exercise of the functions which the
Charter confers on the General Assembly will
have been seriously obstructed.

AlI this shows that there is onlyone way out
of the impasse. It is frequently stated that the
Anglo-American bloc hinders the admission of
new Members, but. there is ànother bloc the
An~lo-Soviet-American and, if you like, Fr~nco
Ch11lese bloc, which is obstructillg the entry of
new nations that wish to become Members of
the United NaHans. The only way of bringing
sorne order into this question is to suppress that
bl?c. A good simile occurs to me: the same thing
n:Ight happen to us as happens in one of i.he
hlghways when a car lies across the road. First
ten cars are stopped, thenfifteen then twenty
and lines of fifty or a hundred' cars are helcl
up. Fortunately the polke have the broken-down
car removedand then the traffic proceeds. l do
~ot know who the police will be in this case, but
1t seems to me that it should he· the General As
s~mbly, whi~h some day· will resume its fUnc
tions and WIn remove thisbloc of the five per
. ent Members. of the Security Council that

Parlant au nom du Royaume-Uni, le Président
nous a rappelé aujourd'hui ce qui s'est passé au
moment de l'examen de la demande d'admission
d'Israël; il nous a rappelé notamment que, pour
éviter d'user de son droit de veto à l'égard d'une
demande d'admission, la délégation du Royaume
Uni, agissant conformément à une nouvelle thèse
de son Gouvernement, s'est abstenue de voter; il
nous a fait remarquer par là même que, dans
cette question de l'admission de nouveaux Mem
bres, les violations de la Charte se succèdent sans
interruption et que, selon la thèse de ceux qui
soutiennent que l'admission de nouveaux Mem
bres peut faire l'objef d'un veto, l'Etat d'Israël a
manifestement été admis irrégulièrement et con
trairement à la Charte des Natioîls Unies puisque
sa candidature n'a été acceptée que par quatre
des membres permanents du Conseil de sécurité.
Mais je ne veux pas compliquer davantage le
problème. La question du veto larvé fera l'objet
de nouvelles conversations et de nouvelles discus
sions en temps opportun.

Je tiens cependant à attirer l'attention des mem
bres du Conseil sur la' voie dans laquelle nous
nous trouvons engagés. Déjà quatorze pays at
tendent, au seuil de l'Organisation des Nations
Unies, qu'on leur dise si, oui ou non, leur candi
dature sera acceptée. Il peut nous parvenir - et
cela serait à souhaiter - huit, ou peut-être dix
nouvelles demandes d'admission; il arrivera un
moment où vingt-quatre pays. presque. la moitié
du nombre actuel des Etats Membres de l'Orga
nisation, attendront aux portes de cette dernière
pour savoir si leurs demandes vont être acceptées
ou non; en effet, après ce que nous avons entendu
aujourd'hui, il est évident que leus demandes se
ront "bloquées". Cela prouve bien que le Conseil
de sécurité a fait jusqu'à présent fausse route
en rejetant des demandes qui réunissent sept votes
favorables ou davantage. Si cela continue, nous
courrons le risque de voir l'Article 4 de la Charte
supprimé sur l'initiative du Conseil de sécurité;
en eHet, si toute nouvelle demande d'admission
doit être repoussée, sous prétexte que l'on défend
maintenant le principe de l'universalité et qu'en
vertu de ce principe èertains des membres .du
Conseil s'appliquent à rejeter toutes les demandes,
un tel procédé supprimerait l'Article 4 de la Char
te, et, en outre, entraverait d'une manière violente
ei. grave l'exercice des attributions que la Charte

. a conférées à l'Assemblée générale.

Tout cela démontre qu'il- n'y a qu'une seule
voie pour sortir de l'impasse. On déclare souvent
ici que le bloc" anglo-américain empêche l'accès
de l'Organisation; mais il est un autre bloc -le
bloc anglo-soviéto-américain, et , si l'on veut, le
bloc franco-chinois - qui· barre aux nouveaux
postulants l'entrée de l'Organisation des Nations
Unies; il n'y a qu'une seule manière de mei.tre un
peu d'ordre dans cette affaire, c'est de supprimer
ce bloc. La situation dans laquelle nous pourrons
nous trouver me paraît assez semblable à celle
qui se produit lorsque, sur une route à grande,
circulation, une voiture se met en travers de la
IChaussée: dix voitures s'arrêtent, puis quinze,
puis vingt, et l'on finit parvoir des files de dn
quante, de cent voitures immobilisées. Heureuse
ment, la police fait enlever la voiture en panne, ce
qui permet à la circulation de reprendre. Je ne
sais. qui aSSUl:nera, en l'occurrence, les fonctions
de la police, mais il me semble que ce devrait être
l'Assemblée générale, laquelle, recourant à· son



prevents the organization from accepting or re~

jecting the countries which present applications
for admission. For there can be no doubt that we
may come to have twenty, twenty~five or thirty
new applications awaiting action.

A sm.lU stick of dynamite should be placed
1,1nder this powerful bloc which is obstructing
the road, so that traHie towards the United
Nations can continue speedily and this organiza
tion can carry out the duties which were imposed
on it by the Charter and which were the wishes
of the members of the Conference of San Fran
cisco. 1 personally feel, alas, that the spirit of
San Francisco has been weakened by the na
tionalistic policy of a few great countries, and
it is for that reason that in the name of the smaU
countries 1 remind members of the Council from
time to time of the way out of the impasse.

1 shall vote ln favour of the admission of
Nepal, but with reservations on sorne of the
terms used by the representative of China, be~

cause the Sec:urity Council has not received any
application for admission from the State of Nepal
- it was the United Nations which received it
- nor has the Security Counal anything to
decide in this connexion; it has only to make a
positive or negative recommendation on the ad
mission of Nepal.
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mandat, devrait supprimer ce bloc formé par les
cinq membres permanents du Conseil de sécurité
qui empêche l'Organisation d'accepter ou de re~
jeter les nouvelles demandes d'admission. Il se
peut, en effet, que nous nous trouvions un jour
en présence de Yingt, de vingt-cinq, de trente
nouvelles demandes en souffrance; c'est là un fait
indubitable.

Il faut placer une petite cartouche de dynamite
sous ce bloc si puissant qui obstrue le chemin
afin que la circulation vers l'Organisation de~
Nations Unies puisse s'effectuer sans encombre
et que cette Organisation s'acquitte des devoirs
que lui impose la Charte, selon la volonté des
membres de la Conférence de San-Francisco.
Malheureusement, je suis personnellement d'avis
que l'esprit de San-Francisco s'est bien affaibli,
du fait de la politique nationaliste pratiquée par
certains grands pays; c'est pourquoi, parlant au
nom des petits pays, je tiens à rappeler de temps
en temps aux membres du Conseil comment il
serait possible de sortir de l'impasse.

Je voterai en faveur de l'admission du Népal,
mais en faisant des réserves à l'égard de certains
des termes employés par le représentant de la
Chine, car, d'une part, le Conseil de sécurité n'a
reçu aucune demande d'admission de la part d,;
l'Etat du Népal ~ c'est, en effet, l'Organisation
des Nations Unies qui a reçu cette demande - et,
d'autre part, le Conseil de sécurité n'a aucune
décision à prendre à ce sujet, sinon celle de for-.
muler une recommandation, favorable ou défa
vorable, à propos de l'admission du Népal.

The PRESIDENT: If no other member wishes
to speak, 1 shaH now put to the vote the draft·
resolution submitted by the representative of
China [S/138S].

A vote 'was taken by..show of hands, as follows:

lit favour: Argentina, Canada, China, Cuba,
Egypt, France, Norway, United Kingdom, United
States of America.

Against: Ukrainian Soviet SociaIist RepubIic,
Union of Soviet Socialist Republics.

The resttlt of the vote was 9 in fav'our to 2
against.

The resolution was not adopted, one of the
votes against being tha.t of a permanent member
of the Council.

The PRESIDENT: The report of our proceèding!:
in connexion with this question will be transmit
ted to the General Assembly in the usual manner.

It is perhaps rather late to begin the discUl3sion
of the remaining items on our agenda, and unless
l hear any proposal to the contrary, l propose to
adjourn the meeting. There is, however, one point
to sett1e .rst, namely the date of our n~xt meet
ing. In _w of the fact that we have not got
through as muLh as we had hoped to do today,
there will be some congestion of the Security
Counci1's agenda, and l think we ought to tt"J
and get through as mnch a~ we possibly can
before the General Assembly convenes, because
there is a certain number of other items which
will gîve Tise to discussion. l am afraid there

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Personne
ne demandant plus la parole, je mets aux voix
le projet de résolution soumis par le représentant
de la Chine [S/1385].

Il est procédé. au vote à main levée.

Votent pour: Argentine, Canada, Chine, Cuba,
Egypte,France, Norvège, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique.

Vote1~t contre: République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques. .

Il Y a 9 voix pour et 2' voix contre.

L'une des voix contre étant celle d'un membre
permanent du Conseil, le projet de résolution
n'est pas adopté.

Le PRÉSIDENT (tradtuit de l'anglais) : Un rap
port sur les débats relatifs à cette question sera
transmis à l'Assemblée générale selon la procé
dure habituelle.

Il est peut-être trop tard pour aborder la di~-·
cussioa des autres points de l'ordre du jour; Je
pZ'opose donc, s'il n'y a pas d'objection, de lever
la séance. Toutefois, nous avons à fixer la date
de la prochaine séance. Etant donné que noUS
n'avons pas avancé dans nos travaux autant qu.e
nous l'aurions voulu, l'ordre du jour du Conseil
demeure très chargé, et je pense que nous ~evr~ons
essayer de poursuivre nos travaux aUSSI rapl~e
ment que possible avant l'ouverture de la seSSlOn
de l'Assemblée générale, car il y a encore de.s
sujets qui pr€;terontà discussion. Je crois qu'.l1
nous sera difficile de nous réunir· demain, malS
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may be difficulties in the way of holding a meet
ing tomorrow, but Friday il) free and 1 therefore
ask members of the Council ta be prepared to
meet on Friday, 9 September at 10.30 a.m., with
the understanding that we shall continue in the
afternoon.

The meeting rose at 5.35 p.m.

la journée de vendredi est libre. Je demande aux
membres du Conseil d'être prêts à se réunir le
vendredi 9 septembre à 10 h. 30, étant entendu que
nous siégerons également l'après-midi.

La séance est levée à 17 h. 35.
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